
50)   Laïcité 

La laïcité est une clé de voûte de notre modèle de société républicain. En séparant la religion 
de la conviction philosophique, de l’ordre de la loi civile, la laïcité garantit la possibilité de 
vivre ensemble sous la règle d’or du respect mutuel. Elle donne sa pleine puissance au débat 
démocratique et civique, puisqu’elle le libère des dogmes et du principe d’obéissance. La 
laïcité est garante de l’unité de la nation. 

Plus largement encore, la laïcité protège l’être humain de l’emprise de l’Etat sur sa 
conscience, sa vie privée et de famille, son cheminement philosophique, spirituel ou religieux. 
La laïcité républicaine est garantie d’émancipation. 

 Si laïcs nous sommes, alors toutes les religions sont compatibles en France entre elles dans 
l’espace public et l’Etat est là pour n’en favoriser aucune. Tous les lieux de culte en France 
doivent être pris en charge par la collectivité publique. C’est simplement l’égalité qui doit être 
établie. 

Un code de la laïcité est devenu nécessaire, un code qui reprenne de manière simplifiée et 
solennelle les textes qui fondent l’architecture juridique de notre laïcité et ont construit le 
compromis laïque. Le Mouvement Démocrate n’est  pas favorable à une modification de  
l’arsenal juridique, notamment de la loi de 1905. Si des adaptations doivent être trouvées, la 
rédaction d’un tel code le permettra. 

La laïcité signifie le  respect. Elle doit défendre, dans l’espace public et notamment à l’école, 
les principes de non-discrimination et de primauté de la loi.  


